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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD-CADRE ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
SOCIALISTE DU VIET NAM ET LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D'ALLEMAGNE RELATIF AU 
DÉTACHEMENT DE TRAVAILLEURS DU SERVICE ALLEMAND DE 
DÉVELOPPEMENT

Le Gouvernement de la République socialiste du Viet Nam et le Gouvernement de la 
République fédérale d'Allemagne,

Désireux de renforcer les relations amicales qui existent entre les deux États et leurs 
peuples,

Sont convenus du détachement de travailleurs du Service allemand de 
développement pour participer à certains projets de développement en République 
socialiste du Viet Nam, comme suit :

Article 1

1. À la demande du Gouvernement de la République socialiste du Viet Nam, le 
Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne détache des travailleurs du Service 
allemand de développement au Viet Nam pour participer à des projets convenus entre le 
Gouvernement de la République socialiste du Viet Nam et le Service allemand de 
développement.

2. Le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne désigne le Service 
allemand de développement pour exécuter ses accords gouvernementaux relatif au 
détachement de travailleurs. Les modalités d'exécution sont fixées dans les accords entre 
le Service allemand de développement et l'organe ou les organes désignés par le 
Gouvernement de la République socialiste du Viet Nam.

3. Les travailleurs de développement, aux termes du présent Accord, sont des 
experts qui ont été formés dans ce domaine et souhaitent, non pas exercer des activités 
commerciales en République socialiste du Viet Nam, mais assister à la réalisation de 
certains projets de développement en République socialiste du Viet Nam.

4. Les travailleurs et les représentants du Service allemand de développement sont 
tenus de :

a. ne pas s'ingérer dans les affaires intérieures de la République socialiste du Viet 
Nam;

b. respecter les lois de la République socialiste du Viet Nam et les us et coutumes 
vietnamiens;

c. coopérer pleinement avec les organes officiels de la République socialiste du 
Viet Nam;

d. exercer aucune activité lucrative parallèlement aux tâches auxquelles ils sont 
affectés en vertu du présent Accord.
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Article 2

Avant de se rendre au Viet Nam, les travailleurs de développement sont 
convenablement préparés par le Service allemand de développement. Après leur arrivée 
au Viet Nam, ils suivent un stage de formation spécialement conçu pour eux.

Article 3

1. Après consultation et à la demande du Gouvernement de la République 
socialiste du Viet Nam, le Service allemand de développement détache son représentant 
en République socialiste du Viet Nam.

2. L'agent détaché est le représentant permanent du Service allemand de 
développement au Viet Nam.

3. Le représentant permanent assume les tâches suivantes :
a. préparer le détachement de travailleurs de développement et veiller à la bonne 

exécution des engagements pris par le Service allemand de développement au Viet Nam;
b. examiner des propositions relatives à des projets de coopération;
c. fournir aux travailleurs de développement tous les conseils et l'assistance dont 

ils ont besoin afin qu'ils puissent s'acquitter de leurs missions.

Article 4

1. Le Gouvernement de la République socialiste du Viet Nam fournit assistance et 
protection aux travailleurs du Service allemand de développement, à son représentant 
permanent, à ses représentants et aux membres de leurs familles. Le Gouvernement 
transmet à l'ambassade de la République fédérale d'Allemagne et au représentant du 
Service allemand de développement toutes les questions liées à la présence des 
travailleurs de développement en République socialiste du Viet Nam.

2. Le Gouvernement de la République socialiste du Viet Nam peut demander au 
Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne le rappel d'un expert d'aide au 
développement si son comportement justifie une mesure de cette nature. Le 
Gouvernement de la République socialiste du Viet Nam n'exerce ce droit qu'après avoir 
avisé le représentant permanent du Service allemand de développement en République 
socialiste du Viet Nam de cette intention.

Article 5

Le Gouvernement de la République socialiste du Viet Nam délivre dans les meilleurs 
délais le visa et les documents nécessaires aux travailleurs du Service allemand de 
développement, à son représentant permanent, à ses représentants et aux membres de 
leurs familles et accorde aux personnes détentrices de visa et de documents la facilité 
d'entrer et de sortir de la République socialiste du Viet Nam à tout moment.
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Article 6

Le Gouvernement de la République socialiste du Viet Nam délivre aux travailleurs 
de développement, au représentant permanent du Service allemand de développement, 
ainsi qu'à ses représentants, tous les certificats indispensables pour leur permettre 
d'accomplir leurs tâches.

Article 7

1. Le Gouvernement de la République socialiste du Viet Nam assume la 
responsabilité des agents de développement pour tous dommages qu'ils pourraient causer 
dans l'exercice de leurs tâches en vertu du présent Accord.

2. Le Gouvernement de la République socialiste du Viet Nam ne réclame 
dédommagement des travailleurs de développement que si les dommages ont été causés 
de manière intentionnelle ou en cas de négligence grave de la part de ces derniers.

3. Le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne fournit au 
Gouvernement de la République socialiste du Viet Nam tous les renseignements et l'aide 
nécessaires au traitement des cas prévus au présent article.

Article 8

Le Gouvernement de la République socialiste du Viet Nam exonère des impôts 
directs et de tous autres droits à caractère fiscal, les paiements que la partie allemande 
verse aux travailleurs de développement en contrepartie des tâches exécutées dans le 
cadre du présent Accord, au représentant permanent du Service allemand de 
développement, ainsi que ses représentants.

Article 9

1. À l'exception des produits alimentaires et des boissons, tous les biens personnels 
des travailleurs de développement, du représentant permanent du Service allemand de 
développement, ainsi que d'autres personnes détachées par le Service allemand de 
développement, et tous les produits et équipements professionnels destinés à leur 
installation initiale et les installations pour les besoins personnels sont exonérés de droits 
de douane et de cautionnement aux frontières du Viet Nam. Ces effets comprennent les 
biens meubles et un véhicule pour chaque personne, dans le cas où la durée du séjour est 
supérieure à 6 mois.

2. Ces installations et effets sont importés par le propriétaire lors de son entrée au 
Viet Nam. Aux fins des mesures douanières, cette exigence est supposée s'appliquer 
lorsque l'importation a lieu dans les 6 mois suivant la date d'entrée.

3. Le représentant permanent du Service allemand de développement et les autres 
membres du personnel désignés sont exonérés des droits de douane et d'autres droits lors 
de l'importation ou de l'exportation des éléments de substitution des effets prévus au 
paragraphe 1, lorsqu'ils sont hors d'usage ou perdus.
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Article 10

Dans le cas où le Service allemand de développement achète ou importe des 
véhicules pour des projets ou pour son usage administratif, des produits techniques ou 
autres installations nécessaires pour l'exécution de tâches qui ont été confiées aux 
travailleurs de développement ou au Service allemand de développement, ou à des fins 
d'approvisionnement pour les travailleurs de développement, ces effets sont inclus dans la 
liste des produits exonérés de droits et frais, à l'exception des frais pour les services 
utilisés (tels que les frais de péage). Ces effets comprennent également les réfrigérateurs, 
les postes radio et les médicaments.

Le Gouvernement de la République socialiste du Viet Nam exonère des droits de 
douane et d'autres prélèvements les effets visés au présent article lorsqu'ils sont transférés 
au Gouvernement de la République socialiste du Viet Nam, aux porteurs de projets ou 
s'ils sont réexportés. Dans le cas où le Service allemand de développement vend ces 
articles au Viet Nam, la taxe est imposée à la valeur au moment de la vente.

Article 11

1. Le présent Accord entre en vigueur dès sa signature.
2. Le présent Accord demeure en vigueur pendant 3 mois à compter de la date à 

laquelle une Partie contractante informe l'autre Partie de son intention de le dénoncer.
FAIT à Hanoï, le 3 avril 1993 en deux exemplaires en langues vietnamienne et 

allemande, les deux textes faisant également foi.

Pour le Gouvernement de la République socialiste du Viet Nam :
NGUYEN MANH CAM

Ministre des affaires étrangères

Pour le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne :
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